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COMMUNIQUE DE PRESSE  

 
 

Cession de 10,5% du capital de Foncière de Paris 
 

 

 

PARIS, le 29 novembre 2013 
 

La Foncière des 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements de Paris a cédé ce jour 10,5% du capital de Foncière de Paris.   

 

Après cette opération, la participation de la Foncière des 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements de Paris au capital de 

Foncière de Paris est ramenée à moins de 1% du capital existant de cette dernière.  

 

A PROPOS DE FONCIERE DES 6EME ET 7EME ARRONDISSEMENTS DE PARIS (SIIC) 

Introduite en bourse en 2007, la Société a constitué un portefeuille d’actifs d’environ 56.000 m
2 

de grande 

qualité à restructurer destinés à la location. Aujourd’hui, ces immeubles sont rénovés et 97% d’entre eux sont 

loués. 

Foncière des 6
ème

 et 7
ème

 Arrondissements de Paris (SIIC) est cotée sur le Compartiment B du marché Euronext 

Paris de NYSE Euronext (Mnémonique SRG, code ISIN : FR0010436329). 

www.fprg.fr 

 

CONTACTS 

FONCIERE DES 6EME ET 7EME ARRONDISSEMENTS DE PARIS (SIIC) 

Séverine FARJON - Arnaud POMEL - Xavier SIZARET 

Tél : 01 53 70 77 77 

 

 

 
 

Foncière des 6
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ème

 Arrondissements de Paris (SIIC) 

SA au capital de 383 919 825 € – RCS Paris 389 857 707 

209, rue de l’Université – 75007 PARIS 

Tél. : 01 53 70 77 77 – Fax : 01 53 70 77 78 

Code ISIN : FR0010436329 – Mnémonique : SRG 

www.fprg.fr 

http://www.fonciereparisfrance.fr/

